
Dans le cadre de son projet fédéral, la Fédération des Œuvres Laïques du Maine-et-Loire recrute un·e
Directeur·trice pour son Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) situé à Mûrs-Erigné (49).

 Structure départementale d’éducation populaire affiliée à la Ligue de l’Enseignement, la F.O.L. agit
au service de l’enfance, de la jeunesse et de la citoyenneté.

Élaborer et mettre en œuvre les projets pédagogiques et d’animation

Participer au recrutement et piloter l’équipe d’animation

Encadrer les enfants et accueillir les familles

Garantir la sécurité physique, morale et affective des mineurs

Suivre le budget, les inscriptions et les paiements familles

Assurer la gestion administrative (DDCS, CAF, MSA, PMI…)

Veiller au respect du cadre réglementaire des ACM

Gérer la logistique et anticiper les besoins matériels

Assurer la communication institutionnelle

Conduire les entretiens professionnels et gérer le temps de travail

Coordonner les séjours estivaux et accompagner les directeurs saisonniers

PROFIL RECHERCHÉ

MODALITÉS
D’ENTRETIEN

Envoyez votre candidature sans photo avant le 20 mars 2026 à l’adresse mail
suivante :
Entretiens prévus entre le 24 et le 25 mars 2026

jjoubert@fol49.org

Mûrs-Erigné

LIEU DE TRAVAIL : 
DIRECTEUR.ICE ALSH  
POSTE À POURVOIR :

MISSIONS PRINCIPALES

CONDITIONS DE TRAVAIL
BPJEPS ou équivalent (DEJEPS souhaité)
Expérience en animation exigée, direction
souhaitée
Connaissance de la réglementation ACM
Maîtrise des outils informatiques
Permis B et véhicule personnel
Sens de l’initiative, dynamisme, rigueur et
capacité d’adaptation

CDI temps plein – Poste à pourvoir au plus vite

 Groupe D – Coefficient 305 (Convention ECLAT)
 Rémunération : 2 184,99 € brut mensuel (temps
plein)
 Tickets restaurant – Reconstitution de carrière

 Lieu : Mûrs-Erigné (49) – Déplacements fréquents

CDI TEMPS PLEIN

L’ALSH accueille les enfants les mercredis et durant les vacances scolaires. Il se déroule dans des
locaux municipaux partagés au sein de l’école Bellevue. La direction est référente du site et veille au

bon fonctionnement pédagogique, administratif et organisationnel de la structure.

Durant l’été, la personne sera déchargée de la direction de l’ALSH pour assurer la coordination des
séjours estivaux organisés sur la commune.


